
 
Élargissez vos horizons de placement 
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« Ne mettez pas tous vos œufs dans le même panier... » : un conseil que l’on donne souvent aux 
épargnants, et avec raison. Investir dans diverses catégories, telles que des actions ou des obligations, 
peut contribuer à atténuer le risque si une ou plusieurs d’entre elles font les frais de turbulences sur les 
marchés. 
  
Bien que la diversification soit une bonne chose, il existe une autre approche de placement qui peut être 
efficace, mais que vous ignorez peut-être : il s’agit de la gestion active de la répartition de l’actif. 
   
La gestion active de la répartition de l’actif, signifie en fait que le montant des ressources affectées à 
chaque type de fonds de placement peut être modifié, en fonction de la façon dont les marchés 
financiers se comportent. En d’autres termes, le nombre d’œufs dans chaque panier peut être déplacé 
stratégiquement pour aider à réduire les risques et à maximiser les rendements au fil du temps. Quand 
et combien d’œufs mettre dans chaque panier est une décision prise par des experts expérimentés au 
nom des épargnants. 
  
Le principal atout pour les épargnants est bien entendu que cette capacité d’ajuster activement les 
placements du portefeuille réduit le risque et améliore les rendements sur de longues périodes. 
  
Cette approche active aide les épargnants à garder le cap sur leurs objectifs financiers à court et à long 
terme, peu importe les fluctuations des marchés.  
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